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(54) Dalle autobloquante pour revetements de sol

(57) La présente invention concerne une dalle (1)
pour revêtements de sol, du type en forme de parallélo-
gramme et comprenant sur les quatre côtés des moyens
d’assemblage mâle (2) en saillies en complémentarité
d’assemblage avec des moyens d’assemblage femelle
(3) définis entre deux moyens d’assemblage mâle (2),
les moyens d’assemblage mâle (2) étant identiques sur
les quatre côtés de la dalle (1) ; ladite dalle est remar-
quable en ce que les moyens d’assemblage mâle (2) de
deux côtés opposés de la dalle (1) sont décalés entre
eux d’un demi pas et en ce que les moyens d’assemblage

mâle (2) de deux côté adjacents sont décalés entre eux
d’une valeur non nulle et différente d’un demi pas ou d’un
pas, ou un de leur multiple, ledit pas correspondant à la
distance entre la crête de deux moyens d’assemblage
mâle (2) adjacents d’un même côté de la dalle (1), de
sorte que les moyens d’assemblage mâle (2) de l’un des
côtés d’une dalle (1) n’est susceptible de s’emboiter avec
les moyens d’assemblage femelle (3) que d’un seul côté
d’une dalle (1) adjacente sans qu’il y ait de décalage
entre les bords des deux dalles (1) adjacentes.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
revêtements de sol et plus particulièrement une dalle
pour revêtements de sol, du type en forme de parallélo-
gramme et comprenant sur les quatre côtés des moyens
d’assemblage mâle en saillies en complémentarité d’as-
semblage avec des moyens d’assemblage femelle défi-
nis entre deux moyens d’assemblage mâle, permettant
une pose des dalles sans qu’il soit nécessaire de visua-
liser le détrompeur visuel imprimé ou gravé sur la face
inférieure de la dalle.

ART ANTERIEUR

[0002] Dans le domaine des revêtements de sol, il est
bien connu des dalles de revêtement de sol de forme
carré ou rectangulaire comprenant sur ses quatre côtés
de moyens d’assemblage mâle et/ou femelle coopérant
avec des moyens d’assemblage complémentaires fe-
melle et/ou mâle d’une dalle adjacente.
[0003] De telles dalles sont notamment représentées
sur les figures 1 et 2. Chaque dalle (1) présente une
forme de carré qui comprend sur les quatre côtés des
moyens d’assemblage mâle (2) en saillies en complé-
mentarité d’assemblage avec des moyens d’assemblage
femelle (3) définis entre deux moyens d’assemblage mâ-
le (2). Ces moyens d’assemblage mâle (2) et femelle (3)
présentent une forme générale de trapèze et plus parti-
culièrement de queue d’aronde dont les arrêtes sont ar-
rondies. Les quatre côtés de la dalle (1) sont strictement
identiques de sorte que, lors de l’assemblage n’importe
quel côté d’une dalle (1) peut être assemblé à l’un quel-
conque des côtés d’une dalle (1) adjacente.
[0004] Ces dalles sont posées flottantes et compor-
tent, usuellement, un décor teinté dans la masse de sorte
qu’il est nécessaire de poser lesdites dalles suivant un
sens de pose défini afin que le décor soit homogène sur
toute la surface posée. A cet effet, un détrompeur visuel
(4), en référence aux figures 1 et 2, présentant la forme
d’une flèche indiquant le sens de pose est gravé ou im-
primé sur la face inférieure de chaque dalle (1). Lors de
la pose, l’opérateur doit préalablement retourner la dalle
(1) pour connaître le sens de pose de ladite dalle (1) ce
qui grève considérablement le temps de pose et, in fine,
le coût de la pose du revêtement de sol. Par ailleurs,
malgré la présence du détrompeur visuel (4), une erreur
sur le sens de la pose d’une ou plusieurs dalles peut
arriver. De plus, le détrompeur visuel de la face inférieure
des dalles peut être effacé ce qui peut être source d’une
erreur de pose.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] L’un des buts de l’invention est donc de remé-
dier à ces inconvénients en proposant une dalle de re-

vêtement de sol de conception simple et peu onéreuse,
permettant une pose rapide et aisée et procurant un sens
de pose unique de sorte qu’il ne soit plus nécessaire
d’utiliser un détrompeur visuel pour déterminer le sens
de pose.
[0006] A cet effet et conformément à l’invention, il est
proposé une dalle pour revêtements de sol, du type en
forme de parallélogramme et comprenant sur les quatre
côtés des moyens d’assemblage mâle en saillies en com-
plémentarité d’assemblage avec des moyens d’assem-
blage femelle définis entre deux moyens d’assemblage
mâle, les moyens d’assemblage mâle (2) étant identi-
ques sur les quatre côtés de la dalle (1) ; ladite dalle est
remarquable en ce que les moyens d’assemblage mâle
de deux côtés opposés de la dalle sont décalés entre
eux d’un demi pas et en ce que les moyens d’assemblage
mâle de deux côté adjacents sont décalés entre eux
d’une valeur non nulle et différente d’un demi pas ou d’un
pas, ou un de leur multiple, ledit pas correspondant à la
distance entre la crête de deux moyens d’assemblage
mâle adjacent d’un même côté de la dalle, de sorte que
les moyens d’assemblage de l’un des côtés d’une dalle
n’est susceptible de s’emboiter avec les moyens d’as-
semblage femelle que d’un seul côté d’une dalle adja-
cente sans qu’il y ait de décalage entre les bords des
deux dalles adjacentes.
[0007] Cet agencement particulier des moyens d’as-
semblage mâles sur les différents côtés de la dalle im-
plique que la pose des dalles ne peut se faire que suivant
un seul sens de pose, en effet, les moyens d’assemblage
de l’un des côtés d’une dalle n’est susceptible de s’em-
boiter avec les moyens d’assemblage femelle que d’un
seul côté d’une dalle adjacente sans qu’il y ait de déca-
lage entre les bords des deux dalles adjacentes, de sorte
qu’il n’est plus nécessaire d’apposer une marque sous
les dalles indiquant le sens de pose. Par ailleurs, les dal-
les suivant l’invention permettent de réaliser différents
calepinages pour la réalisation de sols divers et variés
en utilisant des dalles présentant des motifs et/ou des
décors différents par exemple.
[0008] Lesdits moyens d’assemblage mâle (2) présen-
tent un pas compris entre 50 et 80 mm et en ce que les
moyens d’assemblage mâle (2) de deux côtés adjacents
sont décalés entre eux d’une valeur comprise entre 10
et 70 mm de telle sorte que le plus petit moyen d’assem-
blage mâle (2) s’étendant à l’un angles de la dalle pré-
sente une largeur supérieure ou égale à 10 mm.
[0009] De préférence, les moyens d’assemblage mâle
de deux côté adjacents sont décalés entre eux d’une
valeur d’un tiers de pas.
[0010] Par ailleurs, le pas des moyens d’assemblage
mâle de chaque côté de la dalle est constant et les pas
des moyens d’assemblage mâle de chaque côté de la
dalle sont égaux.
[0011] De plus, chaque moyen d’assemblage mâle
consiste en une saillie en forme de queue d’aronde et
les arrêtes de ladite queue d’aronde formant ledit moyen
d’assemblage sont de préférence arrondies.
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[0012] De préférence, la valeur dudit pas est compris
entre 1/6 et 1/10 de la longueur d’un côté de la dalle et
ladite dalle présente une forme de carré.
[0013] Préférentiellement, le pas est de 60 mm et le
plus petit moyen d’assemblage mâle s’étendant à l’un
angles de la dalle présente une largeur de 13 mm.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’une unique
variante d’exécution, donnée à titre d’exemple non limi-
tatif, du conforme à l’invention, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’une dalle de
revêtement de sol de l’art antérieur,

- la figure 2 est une vue de dessus d’un assemblage
de plusieurs dalles de revêtement de sol de l’art an-
térieur,

- la figure 3 est une vue en perspective d’une dalle de
revêtement de sol suivant l’invention,

- la figure 4 est une vue de dessus d’une dalle de
revêtement de sol suivant l’invention,

- la figure 5 est une vue de dessus d’un assemblage
de plusieurs dalles de revêtement de sol suivant l’in-
vention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0015] Dans la suite de la description du suivant l’in-
vention, les mêmes références numériques désignent
les mêmes éléments. Les différentes vues ne sont pas
nécessairement tracées à l’échelle.
[0016] En référence à la figure 3, la dalle autobloquan-
te (1), constituant un revêtement de sol, suivant l’inven-
tion est de forme carrée et est, de préférence, réalisée
selon une structure composite multi-couches. Chaque
dalle (1) est réalisée selon une structure composite multi-
couches incluant trois couches ou strates (5,6,7) super-
posées et reliées entre elles par tous moyens de liaison
appropriés, tels que par collage par exemple. La couche
inférieure (5) dite de support peut être en matière plas-
tique, en polychlorure de vinyle ou un matériau compo-
site, ou à base de bois, ou autre constitution. La couche
centrale (6) dite de renfort peut être en matière plastique,
en polychlorure de vinyle ou un matériau composite, ou
à base de bois, ou autre constitution, et comporte une
armature constituée d’un tissu en fibres de verre bien
connu de l’homme du métier de sorte que la dalle (1)
présente une grande résistance à l’usure dans le temps
notamment. La couche supérieure (7) dite de décor est
réalisée en tous matériaux, plastiques ou autres et com-
porte un décor teinté dans la masse.
[0017] Il est bien évident que la dalle (1) suivant l’in-
vention pourra être obtenue à partir d’une seule couche
sans pour autant sortir du cadre de l’invention
[0018] Cette dalle (1) et un ensemble de dalles résul-

tant pourront être posés flottantes sur tous supports,
neufs ou en rénovation, les supports neufs étant à base
hydraulique, dalle et chape en béton, à base de bois,
panneaux pré-fabriqués, à base de plâtre ou autres, et
les supports en rénovation étant, par exemple, du carre-
lage, du parquet, de la moquette aiguilletée, des sols
plastiques, du linoléum, du béton peint, de la résine cou-
lée ou autres.
[0019] En référence aux figures 3 et 4, chaque dalle
(1) présente une forme de carré qui comprend sur les
quatre côtés des moyens d’assemblage mâle (2) en
saillies en complémentarité d’assemblage avec des
moyens d’assemblage femelle (3) définis entre deux
moyens d’assemblage mâle (2). Ces moyens d’assem-
blage mâle (2) et femelle (3) présentent une forme gé-
nérale de trapèze et plus particulièrement de queue
d’aronde dont les arrêtes sont arrondies.
[0020] Il va de soi que les moyens d’assemblage mâle
(2), et par conséquent les moyens d’assemblage femelle
(3), pourront présenter une forme différente sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.
[0021] Selon une caractéristiques essentielle de la dal-
le (1) suivant l’invention, les moyens d’assemblage mâle
(2) de deux côtés opposés de la dalle (1) sont décalés
entre eux d’un demi pas et les moyens d’assemblage
mâle (2) de deux côté adjacents sont décalés entre eux
d’une valeur non nulle et différente d’un demi pas ou d’un
pas, ou un de leur multiple, de sorte que les moyens
d’assemblage de l’un des côtés d’une dalle n’est suscep-
tible de s’emboiter avec les moyens d’assemblage fe-
melle que d’un seul côté d’une dalle adjacente sans qu’il
y ait de décalage entre les bords des deux dalles adja-
centes. On observera que l’on entend par « pas » la dis-
tance entre la crête de deux moyens d’assemblage mâle
(2) adjacents d’un même côté de la dalle (1).
[0022] Cet agencement particulier des moyens d’as-
semblage mâle (2) sur les différents côtés de la dalle (1)
implique que la pose des dalles (1), en référence à la
figure 5, ne peut se faire que suivant un seul sens de
pose. En effet, les moyens d’assemblage mâle (2) de
l’un des côtés d’une dalle (1) n’est susceptible de s’em-
boiter avec les moyens d’assemblage femelle (3) que
d’un seul côté d’une dalle (1) adjacente sans qu’il y ait
de décalage entre les bords des deux dalles (1) adjacen-
tes, de sorte qu’il n’est plus nécessaire d’apposer une
marque sous les dalles (1) indiquant le sens de pose. On
notera, à cet égard, que les parties des quatre angles de
la dalle (1) présentent des formes différentes et la for-
mation des moyens d’assemblage mâle et/ou femelle au
niveau des angles des dalles (1) assemblées découlent
de l’assemblage de deux panneaux consécutifs.
[0023] Dans cet exemple particulier de réalisation, les
moyens d’assemblage mâle (2) de deux côté adjacents
sont décalés entre eux d’une valeur d’un tiers de pas.
Par ailleurs, le pas des moyens d’assemblage mâle (2)
de chaque côté de la dalle (1) est constant et les pas des
moyens d’assemblage mâle (2) de chaque côté de la
dalle (1) sont égaux. De préférence, la valeur dudit pas
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est compris entre 1/6 et 1/10 de la longueur d’un côté de
la dalle (1) et, de préférence entre 1/8 et 1/9 de la lon-
gueur d’un côté de la dalle (1).
[0024] De préférence, on choisira des moyens d’as-
semblage mâle (2) présentant un pas compris entre 50
et 80 mm et un décalage entre les moyens d’assemblage
mâle (2) de deux côtés adjacents d’une valeur comprise
entre 10 et 70 mm de telle sorte que le plus petit moyen
d’assemblage mâle (2) s’étendant à l’un angles de la
dalle présente une largeur supérieure ou égale à 10 mm.
Ainsi, les moyens d’assemblage mâle (2) situés à l’un
des angles de la dalle (1) présente une rigidité suffisante
évitant toute détérioration lors de la pose des dalles (1).
[0025] Préférentiellement, le pas est de 60 mm et le
plus petit moyen d’assemblage mâle (2) s’étendant à l’un
angles de la dalle présente une largeur de 13 mm.
[0026] On notera que les dalles suivant l’invention per-
mettent avantageusement la réalisation de différents ca-
lepinages. Ainsi, il est possible de réaliser un grand nom-
bre de de sols divers et variés en utilisant des dalles
présentant des motifs et/ou des décors différents par
exemple.
[0027] Enfin, il est bien évident que les exemples que
l’on vient de donner ne sont que des illustrations parti-
culières et en aucun cas limitatif quant au domaine d’ap-
plication de l’invention.

Revendications

1. - Dalle (1) pour revêtements de sol, du type en forme
de parallélogramme et comprenant sur les quatre
côtés des moyens d’assemblage mâle (2) en saillies
en complémentarité d’assemblage avec des
moyens d’assemblage femelle (3) définis entre deux
moyens d’assemblage mâle (2), les moyens d’as-
semblage mâle (2) étant identiques sur les quatre
côtés de la dalle (1), caractérisée en ce que les
moyens d’assemblage mâle (2) de deux côtés op-
posés de la dalle (1) sont décalés entre eux d’un
demi pas et en ce que les moyens d’assemblage
mâle (2) de deux côté adjacents sont décalés entre
eux d’une valeur non nulle et différente d’un demi
pas ou d’un pas, ou un de leur multiple, ledit pas
correspondant à la distance entre la crête de deux
moyens d’assemblage mâle (2) adjacents d’un mê-
me côté de la dalle (1), de sorte que les moyens
d’assemblage mâle (2) de l’un des côtés d’une dalle
(1) n’est susceptible de s’emboiter avec les moyens
d’assemblage femelle (3) que d’un seul côté d’une
dalle (1) adjacente sans qu’il y ait de décalage entre
les bords des deux dalles (1) adjacentes.

2. - Dalle pour revêtements de sol suivant la revendi-
cation précédente caractérisée en ce que les
moyens d’assemblage mâle (2) présentent un pas
compris entre 50 et 80 mm et en ce que les moyens
d’assemblage mâle (2) de deux côtés adjacents sont

décalés entre eux d’une valeur comprise entre 10 et
70 mm de telle sorte que le plus petit moyen d’as-
semblage mâle (2) s’étendant à l’un angles de la
dalle présente une largeur supérieure ou égale à 10
mm.

3. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 ou 2 caractérisée en
ce que les moyens d’assemblage mâle (2) de deux
côté adjacents sont décalés entre eux d’une valeur
d’un tiers de pas.

4. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 3 caractérisée en
ce que le pas des moyens d’assemblage mâle (2)
de chaque côté de la dalle (1) est constant.

5. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 4 caractérisée en
ce que les pas des moyens d’assemblage mâle (2)
de chaque côté de la dalle (1) sont égaux.

6. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 5 caractérisée en
ce que chaque moyen d’assemblage mâle (2) con-
siste en une saillie en forme de queue d’aronde.

7. - Dalle pour revêtements de sol suivant la revendi-
cation 6 caractérisée en ce que les arrêtes de la
queue d’aronde formant ledit moyen d’assemblage
mâle (2) sont arrondies.

8. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 7 caractérisée en
ce que la valeur dudit pas est compris entre 1/6 et
1/10 de la longueur d’un côté de la dalle (1).

9. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 1 à 8 caractérisée en
ce que ladite dalle (1) présente une forme de carré.

10. - Dalle pour revêtements de sol suivant l’une quel-
conque des revendications 2 à 9 caractérisée en
ce que le pas est de 60 mm et le plus petit moyen
d’assemblage mâle (2) s’étendant à l’un angles de
la dalle présente une largeur de 13 mm.
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